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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 2, paragraphes 6 et 7 b)

République dominicaine

Addendum

La République dominicaine a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une nouvelle
notification au titre des paragraphes 6 et 7 b) de l'article 2.

Conformément au paragraphe 7 b) de l'article 2, l'OSpT distribue cette notification aux Membres
de l'OMC pour information.

./.
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Mission permanente de la République dominicaine
auprès de l'Office des Nations Unies et des autres
organisations internationales à Genève

MPRD/96-04 Le 22 janvier 1996

Monsieur le Président,

Je tiens à vous informer que, dans la notification datée du 28 avril 1995 (document G/TMB/N/43)
que la République dominicaine a présentée, conformément aux paragraphes 6 et 7 b) de l'article 2 de
l'Accord de l'OMC sur les textiles et les vêtements, les chiffres indiqués concernaient non pas
l'année 1990 comme il est prévu dans l'Accord, mais l'année 1991. En effet, des chiffres complets
pour 1990 n'étaient pas disponibles et les années les plus proches pour lesquelles on en avait étaient 1986
et 1991. Il a donc été décidé d'utiliser les chiffres de 1991, car ils correspondaient beaucoup mieux
à la situation réelle. Je pense que ces précisions vous seront utiles.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute considération.

(signé) Angelina Bonetti Herrera
Ambassadeur

Représentant permanent

Monsieur András Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce




